COMPTE RENDU DE LA COMMISSION DÉVELOPPEMENT ÉCONOMIQUE/TOURISME 
 MARDI 5 JANVIER À 18H SALLE DE LA MAIRIE 

Etaient présents : Didier Niquet, Danielle Bujeaud, Michel Thévenet, Claudine Maréchal, Marion Ribardière, Arlette Deville, Pascal Werner, Thierry Perrot, Armelle Pageaud, Noëlle Di Rosa, Gisèle Jean.
Ordre du jour : 
1. DÉVELOPPEMENT DU MARAÎCHAGE : 
Pour les cantines scolaires, les communes participantes ont signé. La commune de Queaux étant chef de file, la convention globale sera délibérée au conseil du 12 janvier. Le travail de coordination de l’offre de produits pourra commencer avec Tiphaine de Montplateau. Nous espérons que ceci pourra être en place pour le printemps mais les semences sont déjà commandées. Tout a pris du retard du fait des élections tardives puis des contraintes sanitaires. Les cantine devraient s’organiser pour leurs commandes sur plusieurs mois.
L’autre façon de soutenir le maraichage est de trouver des terres en bords de rivières. Il faut relancer les propriétaires qui souhaitent les faire cultiver ou qu’ils fassent dons de petites parcelles en bords de Vienne.                                                                                                                    
En production bio à ce jour :  
- Armelle ; 
- Thomas et fanny commencent à Préau ;
- Fabrice Bonneaud avec des volailles à La Vergne 
- et bientôt à la Mondie : fromages de chèvre et poulets. 
Voir pour faire une communication globale ???

2. GITES : 
Certains gites ont été vendus : La Jouachère et les Grands moulins. Il est nécessaire de refaire le point avec ceux qui se sont ouverts (Peussot). Nous avons écrit à tous les gîtes pour faire le point et permettre une meilleure publicité sur le site de la commune et auprès de l’office de tourisme Sud Vienne Poitou.
3. GARAGE : 
Rien de neuf, à relancer par la presse
4. ETOILES ET TRAVAUX AU CAMPING : 
Nous devons renouveler les étoiles au cours du 1er semestre. Le travail d’obtention des étoiles est assez important.
Avant nous devons terminer les travaux de la guinguette et les sanitaires pour ouverture au printemps et la buvette pour cet été. 
Nous devons également installer une borne wifi complémentaire pour le camping (devis en cours), nous avons un très bon débit sur la première partie du camping face à l’accueil. 
Travaux au camping : Il a été décidé de terminer les travaux essentiels pour la buvette, l’accueil et les sanitaires. Peintures, rambardes, plomberie et menuiseries.  Il faudra également démonter la buvette et la remonter si possible, nous avons eu le permis de construire. Ceci est indispensable pour la saison.
Il restera les plafonds (volige) et voir comment faire pour l’office en fonction des moyens financiers dont nous pourrons disposer (placo pour murs et carrelage, achat de matériel hotte, bac, four, plaques…) 

5. VENTE DE L’ÉCOLE ET DU LOGEMENT DE CHÂTEAU GAILLARD 
[bookmark: _GoBack] Pour rappel, la commune a pris une délibération il y a deux ans pour vendre les bâtiments de Château-Gaillard. Les élus ont souhaité faire bénéficier une entreprise de la commune de ces bâtiments. Ils ont été estimés à 70 000 euros par les domaines. Ce qui est peu vu le très bon état des murs et de la charpente. Toutes les analyses ont été effectuées.
La commune a réservé la vente de ses bâtiments pour le projet d’extension de la recyclerie Corbeau Blanc. Il s’agit d’une activité d’avenir qui est déjà bien organisée par l’association. La commune soutient depuis le début ce projet.
Les élus du conseil précédent avaient souhaité vendre le bâtiment 80 000 euros. Il s’agit d’un patrimoine important de la commune en bon état même si des travaux doivent être prévus par l’acquéreur.
Le nouveau conseil a reçu le Corbeau Blanc au cours du 24 novembre dernier qui a souhaité un prix moins élevé pour pouvoir réduire son emprunt. L’association s’est adressée par courrier à la mairie.
Il s’agit ce soir de construire des propositions qui devront être examinées en conseil puis proposées à l’Association pour trouver un accord avec le Corbeau Blanc. 
Après discussion les propositions qui pourraient être proposer au conseil du 12 :	Comment by Gisèle Jean: 
· 70 000 € cash
· 80 000 € cash
· 80 000 € en location-vente avec un premier versement à la signature important, puis un loyer annuel qui amènerait à une vente sur 6 ans. La commission était favorable à cette proposition car elle permet à l’association de ne pas emprunter plus, de choisir un mode de location-vente qui soit en lien avec ses résultats. Exemple possible 20 000 € à la signature, reste 60 000 € sur 5 ans soit 8000 € par an, notaire à charge de l’association. La commune étale ses recettes ce qui l’empêche de faire un gros investissement, c’est une forme de soutien pour l’association car nous renonçons à une vente directe.

Fin de la commission à 19h30







